
Le 26 janvier 2017 le trinôme Éducation Défense de l’académie 
de Versailles a organisé son colloque annuel sur le thème : 
«Protéger la France et les Français : défense de l’avant et               
protection du territoire national », à Saint-Germain-en-Laye. 
 
Dans la continuité de deux précédentes rencontres, consacrées aux  
thématiques « Défendre la France : nouveaux territoires, nouveaux            
enjeux » en 2016 et « Servir et défendre la France de 1914 à nos 
jours » en 2015, ce colloque traitait de la défense et de la sécurité                  
nationale, envisagées sous leurs aspects conceptuels, stratégiques 
et opérationnels. Les questions abordées contribuent à l’entretien de               
l’esprit de défense qui apparaît comme une priorité dans le                    
contexte sociétal actuel. Ces réflexions ont également permis de                
renvoyer directement aux enseignements d’histoire, de géographie,                  
d’éducation morale et civique mais aussi plus largement à                     
l’ensemble des disciplines qui contribuent à la sensibilisation des 
élèves aux  enjeux sociétaux.  
Le colloque a commencé par une allocution du colonel Jean-                    
Yves Mattei, délégué départemental des Yvelines, suivie d’une                         
présentation de Christian Barret, représentant de l’association                 
régionale de l’Institut des hautes études de défense nationale de                
Versailles. Marc Vigié, Inspecteur d’académie, inspecteur                         
pédagogique régional d’histoire-géographie (IA-IPR), a ensuite                
introduit le colloque. Le lieutenant-colonel Olivier Entraygues,                 
responsable du programme « conflits futurs » à l’Institut de                     
Recherche Stratégique de l’École militaire, a présenté un exposé sur 
le continuum sécurité-défense. Sophie Miegeville responsable du 
bureau de la prévention des risques et de la sécurité du public à la 
préfecture des Yvelines a ensuite fait un point sur la protection civile 
dans le cadre du plan Vigipirate. 
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Monsieur Brice Lautard, pour de la Direction générale des relations                
internationales et de la stratégie, a poursuivi l’animation du                 
colloque en traitant la question : « quelle défense stratégique pour 
la France ? »  
Le colonel Hervé Pierre a  continué en abordant la question : La 
défense de l’avant : l’armée française au combat au Sahel et au 
Proche-Orient.  
L’après midi, le capitaine  de vaisseau Hervé Hamelin, chef du  
bureau de stratégie politique à l’état-major de la Marine, a ouvert la 
session autour du sujet de la défense maritime du territoire.              
Le lieutenant-colonel Thierry Lecaille, du commandement de la 
Défense aérienne et des opérations aériennes, a enrichi la                   
réflexion en apportant des éléments sur la posture permanente de 
la sûreté aérienne. Enfin le colonel Loïc Baras, commandant du 
groupement de gendarmerie des Yvelines, a clôturé la conférence 
en traitant la question de la gendarmerie au cœur de la fonction 
permanente de protection. 
 
Ce colloque a réuni au total 185 participants, dont 35 chefs                   
d’établissement, 130 enseignants, principalement relais-défense et 
professeurs d’histoire-géographie, des inspecteurs d’académies, 
des auditeurs de l’IHEDN, des militaires et des représentants de 
l’ONAC-VG. Il s’est déroulé en présence de M. Éric Barrault,                    
délégué pour l’éducation à la défense au ministère de l’Éducation 
nationale, de M. Olivier de Lavenère Lussan, président de la 
commission nationale des trinômes et M. Jean-Yves Daniel, doyen 
honoraire de l’Inspection générale de l’Éducation nationale, chargé 
d’une mission visant à renforcer les liens entre le ministère de 
l’Éducation nationale et les forces de défense et de sécurité. 

La finalité de cette rencontre était de proposer une réflexion sur l’ensemble des questions défense-sécurité 

et les différentes formes qu’elles revêtent dans le contexte sécuritaire actuel. Elle a permis d’aborder le rôle 

des armées dans ce continuum en analysant leur engagement dans la protection du territoire national ainsi 

que dans les opérations de contre-terrorisme à l’extérieur de nos frontières.  

Accompagner la mise en œuvre de l’enseignement de défense et de sécurité  nationale dans le cadre de  

l’éducation morale et civique et du parcours citoyen, soutenir les relais-défense d’établissements dans leurs 

missions d’enseignement de défense et de promotion du lien armée-nation : tels ont été les objectifs remplis 

par la tenue de ce colloque. 

Ce colloque est l’une des 83 actions des trinômes académiques soutenues par le ministère de la  

défense cette année et ayant bénéficié d’un financement de la commission pour la  promotion de 

l’esprit de défense. Il était inscrit au plan académique de formation continue des enseignants et      

personnels d’encadrement de l’académie de Versailles. 
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